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(54) Vêtement à col rabattu amovible

(57) L'invention a pour objet un vêtement (1) à col
rabattu (2) amovible. Ce vêtement (1) comporte des
moyens coopérants d'assemblage fiacilement réversi-
ble qui sont ménagés respectivement sur l'encolure du
vêtement (1) et sur le col (2). Ces moyens d'assemblage
comprennent :

* ) des organes coopérants (7,8) d'attache respecti-
vement ménagés sur une doublure d'un élément
d'encolure (9) du vêtement (1) et sur une bande (11)

de base du col (2) reçue par cet élément d'encolure
(9), conférant à l'encolure du vêtement (1) un agen-
cement en encolure à la chinoise,

* ) des enveloppes (3,4) ménagées aux extrémités
de l'élément d'encolure (9) pour la réception de lan-
guettes (5,6) que comportent en correspondance
les extrémités du col (2),

* ) une poche (10) ménagée le long de l'élément d'en-
colure (9) du vêtement (1) pour la réception de la
bande (13) du col (2).
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Description

[0001] La présente invention est du domaine de la
confection des vêtements à col rabattu tels que chemi-
ses ou analogues, et plus particulièrement de l'assem-
blage des cols sur de tels vêtements. Elle a pour objet
un vêtement doté d'un col rabattu amovible.
[0002] On rappelle que les vêtements, tels que che-
mises ou analogues, comportent une encolure bordée
par un col rabattu. Il a été proposé de doter de tels vê-
tements de cols amovibles, pour en faciliter l'entretien.
A cet effet, il est connu de ménager des organes d'as-
semblage coopérants, tels qu'à glissière ou à emboîte-
ment, le long du col et de l'encolure du vêtement. Plus
précisément, ces organes sont ménagés respective-
ment à la base du col et au bord libre de l'encolure. On
pourra par exemple se reporter aux documents
US2006103 (KARELITZ et Al.), US2569693 (SACCHI-
TELLA), BE896476 (WAKSBOJM) et FR1152460 (SO-
PLACO) qui décrivent de tels vêtements.
[0003] Il apparaît à l'usage que la nécessité d'un
maintien du col sur sa longueur, pour offrir à l'encolure
du vêtement une tenue satisfaisante, fait obstacle à la
qualité de son aspect extérieur. En effet, l'apparence
des moyens d'assemblage sur le vêtement rend rédhi-
bitoire son utilisation, au moins pour des vêtements où
l'aspect extérieur est primordial.
[0004] Le but de la présente invention est de proposer
un vêtement muni d'un col rabattu amovible, dont l'as-
semblage entre l'encolure du vêtement et le col est réa-
lisé de manière masquée, sans pour autant porter at-
teinte à la tenue de l'encolure du vêtement.
[0005] Le vêtement de la présente invention compor-
te des moyens coopérants d'assemblage facilement ré-
versible, qui sont ménagés respectivement sur l'enco-
lure du vêtement et sur le col.
[0006] Selon la présente invention, un tel vêtement
est principalement reconnaissable en ce que l'encolure
du vêtement est pourvue d'un élément d'encolure, lui
conférant à titre indicatif une structure d'encolure à la
chinoise. Les moyens d'assemblage comprennent des
organes coopérants d'attache facilement réversible qui
sont respectivement ménagés sur une doublure d'un
élément d'encolure du vêtement et sur une bande de
base du col reçue par cet élément d'encolure. A ces or-
ganes coopérants d'attache sont associées des enve-
loppes qui sont ménagées aux extrémités de l'élément
d'encolure, pour la réception de languettes que compor-
tent en correspondance les extrémités du col.
[0007] De préférence, les moyens d'assemblage
comportent en outre une poche ménagée le long de
l'élément d'encolure du vêtement, pour la réception de
la bande du col. On notera que selon diverses variantes
de réalisation, cette poche est indifféremment ouverte
vers le haut et/ou vers le bas de l'élément d'encolure.
[0008] Les enveloppes, quant à elles, sont par exem-
ple indifféremment formées par des poches et/ou des
passants, ou organes analogues.

[0009] Les organes coopérants d'attache sont quant
à eux et à titre d'exemple, du type d'organes indifférem-
ment à boutonnière, à pression, à glissières, et à bandes
auto-agrippantes, ou organes analogues.
[0010] On notera cependant une forme préférée de
réalisation, selon laquelle les organes coopérants d'at-
tache sont du type à boutonnière, ces dernières étant
ménagées en pluralité réparties le long de l'élément
d'encolure tandis que les boutons sont ménagés en plu-
ralité sur la bande du col.
[0011] La présente invention sera mieux comprise, et
des détails en relevant apparaîtront, à la description qui
va en être faite de différentes variantes de réalisation,
en relation avec les figures des planches annexées,
dans lesquelles :

La fig.1 est une illustration d'un vêtement de la pré-
sente invention muni d'un col rabattu amovible.
La fig.2 est une vue éclatée d'un vêtement de la pré-
sente invention, selon une première variante de
réalisation.
La fig.3 est une vue éclatée d'un vêtement de la pré-
sente invention, selon une deuxième variante de
réalisation.
La fig.4 est une vue éclatée d'un vêtement de la pré-
sente invention, selon une troisième variante de
réalisation.
La fig.5 est une vue éclatée d'un vêtement de la pré-
sente invention, selon une quatrième variante de
réalisation.

[0012] Sur la fig.1, un vêtement, tel qu'une chemise 1
illustrée sur les figures, comporte un col rabattu 2 amo-
vible. On relèvera à stade de la description que les
moyens d'assemblage facilement réversible du col 2 sur
le vêtement 1 ne sont quasiment pas visible, à l'excep-
tion, éventuellement en situation d'encolure ouverte tel
qu'illustrée, d'enveloppes d'extrémités 3 et 4 recevant
des languettes 5 et 6 respectives du col 2, tel qu'il sera
décrit plus loin.
[0013] Sur les fig.2 à fig.5, le col 2 est rapporté sur la
chemise 1 par l'intermédiaire de différents organes d'as-
semblage facilement réversible, pris préférentiellement
en combinaison. En premier lieu, le col 2 présente à sa
base une bande 11 comportant des organes d'attache
coopérants 7 avec des organes complémentaires 8 que
comporte la chemise 1. Ces organes sont par exemple
constitués de boutons coopérants avec des boutonniè-
res, tel qu'illustré sur les fig.2, fig.3 et fig.5, ou encore
des éléments d'emboîtement par pression respective-
ment mâles et femelles, tels qu'illustrés sur la fig.4. On
notera que les boutonnières, ou organes d'attache 8
analogues, sont ménagés dans une doublure d'un élé-
ment d'encolure 9 de la chemise 1, de manière à les
masquer à la vue de la face extérieure de cette dernière
1. On remarquera aussi sur les figures que l'élément
d'encolure 9 confère à la chemise 1 un aspect du type
à encolure chinoise, préalablement à l'apport du col 2.
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En second lieu, la chemise 1 comporte aux extrémités
de l'élément d'encolure 9 lesdites enveloppes 3,4 de ré-
ception des languettes 5,6 que comporte le col 2 à ses
extrémités correspondantes.
[0014] Sur les exemples de réalisation illustrés, ces
enveloppes 3,4 sont constituées de poches, mais sont
susceptibles d'être constitués d'organes analogues,
passants notamment.
[0015] En troisième lieu, et sur les variantes représen-
tées sur les fig.3 à fig.5, les organes d'assemblage com-
prennent en outre une poche longitudinale 10 ménagée
sur l'élément d'encolure 9 de la chemise 1, pour la ré-
ception de la bande 11 que comporte le col 2 à sa base.
[0016] Sur la fig.3, la poche 10 est ouverte vers le
haut. L'élément d'encolure 9 est formée par des bandes
avant et arrière conjointement assemblées au vêtement
1 à leur base pour ménager la poche 10 entre elles.
[0017] Sur la fig.4, la poche 10 est ouverte vers le bas.
L'élément d'encolure 9 est formé par une bande à bord
12 replié, pour ménager la poche 10 entre la bande et
son rebord 12. Dans ce cas, le col 2 comporte à sa base
un rabat 13 pour son insertion à l'intérieur de la poche
10.
[0018] Sur la fig.5, la poche 10 est ouverte vers le bas
et vers le haut. L'élément d'encolure 9 est formé d'une
bande sur laquelle est fixée par ses extrémités une cein-
ture 14,14' pour ménager la poche 10 entre la bande
formant l'élément d'encolure 9 et la ceinture 14,14'. Sur
l'exemple de réalisation illustré, la ceinture est préféren-
tiellement composée de deux bandelettes élémentaires
14 et 14' en prise respective à une extrémité de l'élé-
ment d'encolure 9. Ces bandelettes 14 et 14' sont jointes
à leur extrémité libre par des organes coopérants 15 et
15' de fixation facilement réversible, du type à bouton-
nière tel qu'illustré ou analogue notamment.
[0019] On notera, sur l'exemple de réalisation de la
fig.4, qu'au moins les languettes 5,6 que comporte le
col 2 sont susceptibles de recevoir des éléments 16,16'
de rigidification, à la manière connue dans le domaine.

Revendications

1. Vêtement (1) à col rabattu (2) amovible, du genre
de vêtement (1) comportant des moyens coopé-
rants d'assemblage facilement réversible qui sont
ménagés respectivement sur l'encolure du vête-
ment (1) et sur le col (2), caractérisé en ce que les
moyens d'assemblage associent d'une part des or-
ganes coopérants (7,8) d'attache facilement réver-
sible, qui sont respectivement ménagés sur une
doublure d'un élément d'encolure (9) du vêtement
(1) et sur une bande (11) de base du col (2) reçue
par cet élément d'encolure (9), et d'autre part des
enveloppes (3,4) qui sont ménagées aux extrémi-
tés de l'élément d'encolure (9) pour la réception de
languettes (5,6) que comportent en correspondan-
ce les extrémités du col (2).

2. Vêtement à col rabattu amovible selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que les moyens d'as-
semblage comportent en outre une poche (10) mé-
nagée le long de l'élément d'encolure (9) du vête-
ment (1) pour la réception de la bande (11) du col
(2).

3. Vêtement à col rabattu amovible selon la revendi-
cation 2, caractérisé en ce que la poche (10) est
indifféremment ouverte vers le haut et/ou vers le
bas de l'élément d'encolure (9).

4. Vêtement à col rabattu amovible selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que la poche (10) étant
ouverte vers le haut, l'élément d'encolure (9) est for-
mé par des bandes avant et arrière conjointement
assemblées au vêtement (1) à leur base pour mé-
nager la poche (10) entre elles.

5. Vêtement à col rabattu amovible selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que la poche (10) étant
ouverte vers le bas, l'élément d'encolure (9) est for-
mé par une bande à bord (12) replié, pour ménager
la poche (10) entre la bande et son rebord (12), le
col (2) comportant à sa base un rabat (13) pour son
insertion à l'intérieur de la poche (10).

6. Vêtement à col rabattu amovible selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que la poche (10) étant
ouverte vers le bas et vers le haut, l'élément d'en-
colure (9) est formé d'une bande sur laquelle est
fixée par ses extrémités une ceinture (14,14') pour
ménager la poche (10) entre la bande et la ceinture
(14,14').

7. Vêtement à col rabattu amovible selon la revendi-
cation 3, caractérisé en ce que la ceinture est com-
posée de deux bandelettes élémentaires (14,14')
en prise respective à une extrémité de l'élément
d'encolure (9), et jointes à leur extrémité libre par
des organes coopérants (15,15') de fixation facile-
ment réversible.

8. Vêtement à col rabattu amovible selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que les enveloppes (3,4) sont indifférem-
ment formées par des poches et/ou des passants.

9. Vêtement à col rabattu amovible selon l'une quel-
conque des revendications précédentes, caracté-
risé en ce que les organes coopérants d'attache
(7,8) sont du type d'organes indifféremment à bou-
tonnière, à pression, à glissières, et à bandes auto-
agrippantes.

10. Vêtement à col rabattu amovible selon la revendi-
cation 9, caractérisé en ce que les organes coo-
pérants d'attache (7,8) étant du type à boutonnière,
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ces dernières (8) sont ménagés en pluralité répar-
ties le long de l'élément d'encolure (9) tandis que
les boutons (7) sont ménagés en pluralité sur la
bande (11) du col (2).
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